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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-35696

Département(s) de publication : 37, 49
 Annonce n° 25-35696

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Etablissement Français du SangNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

42882285202256N° National d'identification : 
Tours cedex 3Ville : 

37206Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37, 49Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : http://www.marches-publics.gouv.fr
2025EFS-CPDL387Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Juriste marchéNom du contact : 
Cpdl.marchespublics@efs.sante.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir règlement Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
de consultation:L'attestation d'inscription à l'ordre des architectes (pour les architectes),

- Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires annuel global du candidat sur les trois derniers exercices 
disponibles, en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles ; dans le cas où le candidat est objectivement dans l'incapacité de produire ces 
renseignements, il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme 
équivalent -La Preuve d'une assurance des risques professionnels pertinents (RCP et RC 
Décennale)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35696
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-35696
http://www.marches-publics.gouv.fr


2/3

- Des certificats de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
qualification professionnelle établis par des organismes indépendants, et le cas échéant, des 
qualifications de l'Organisme Professionnel de Qualification de l'Ingénierie Bâtiment Industrie 
(OPQIBI) relatives aux compétences nécessaires à l'opération (et autres Certificats de 
Qualifications Professionnelles équivalents). -Une présentation des références du candidat au 
cours des 3 dernières années dans la limite de 6 références maximum. Le candidat a la 
possibilité de mettre en avant des références communes aux membres du groupement. Seront 
appréciées les références relatives à des opérations : - pour le compte d'un maitre d'ouvrage 
public ; - relatives à un bâtiment classé ERP et si possible dans le domaine de la santé ; - portant 
sur l'aménagement d'un espace de restauration - portant sur des travaux en site occupé - pour 
un montant de travaux similaires -La répartition des compétences au sein du groupement - 
L'attestation sur l'honneur relative "aux sanctions russes"

Sans objetTechnique d'achat : 
22/04/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prix : 40 % analysé sur la base du montant global et forfaitaire en euro(s) HT Critères d'attribution : 
figurant en annexe 1 de l'AE. Valeur technique 60% 1- Pertinence de la méthodologie de travail et 
qualités de l'équipe dédiée au marché 20% - Composition de l'équipe, qualifications et nombre 
d'années d'expériences des membres affectés au projet : 10 % - Qualité de la méthodologie sur la 
gestion des interfaces avec l'existant et les intervenants extérieurs (Maîtrise d'ouvrage, , mairie, bureau 
de contrôle, SPS, etc.) : 10 % 2- Compréhension et qualité du projet : 20 %La compréhension et 
l'analyse du projet s'apprécie au regard de : - la bonne compréhension du projet et ses enjeux ainsi 
que sur le respect des liaisons/flux (donneurs, /accompagnants, collaborateurs, consommables, 
déchets, produits sanguins ...) et en particulier du concept store 7.5 % - la bonne compréhension du 
fonctionnement des activités et l'optimisation des espaces entre les activités 7.5% - la qualité de 
l'approche architecturale et fonctionnelle 5% 3- Cohérence et qualité du planning : 20% - Cohérence 
du planning projet proposé en lien avec les délais présentés par le maitre d'ouvrage: 10% ; - Qualité du 
planning en lien avec le niveau de détail précisé par le candidat (phases jalons, points d'arrêts, etc...):
10 %

Section 4 - Identification du marché

MAITRISE D'OEUVRE POUR L'AMENAGEMENT INTERIEUR DE LOCAUX DE BUREAU Intitulé du marché : 
A CHOLET EN MAISON DU DON POUR L'EFS CENTRE-PAYS DE LA LOIRE

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'objet du présent marché public est un marché de maîtrise Description succincte du marché : 
d'oeuvre relatif à la maitrise d'oeuvre pour l'aménagement intérieur d'un local en maison du don pour 
l'EFS Centre-Pays à Cholet. Eléments de missions de base : APS/APD/PRO-DCE/ACT/VISA/DET/AOR
/GPA Eléments de missions complémentaires et obligatoires :DIAG/SYN/CSSI/OPC Le marché public 
issu de la présente consultation sera traité à prix global et forfaitaire

CholetLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
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Détails dans le RC. L'offre d'un candidat n'ayant pas réalisé cette visite sera Détail sur la visite (si oui) : 
déclarée irrégulière. Visite exclusivement le Mardi 8 avril à 14h30 ou le Mardi 15 avril 2025 à 10H00. 
Prise de rendez-vous préalable, également obligatoire auprès des 3 adresses mentionnées dans le RC

L'Instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Autres informations complémentaires : 
administratif d'Orléans - 28 rue Bretonnerie - 45000 Orléans, tél. : (+33) 2-38-77-59-00, courriel : greffe.
ta-orleans@juradm.fr, télécopieur : (+33) 2-38-53-85-16. Précisions concernant les délais d'introduction 
de recours : Le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un référé précontractuel contre la présente 
procédure de passation, devant le président du tribunal administratif compétent, avant la signature 
du marché ou de l'accord-cadre, conformément aux dispositions des articles L.551-1 à -12 du code de 
justice administrative. Le dossier de consultation est téléchargeable en se connectant à http://www.
marchespublics.gouv.fr (référence pour accéder au dossier sur la plateforme: 2025EFS-CPDL387). Il est 
fortement recommandé aux candidats de créer un compte et de s'identifier préalablement sur la 
plateforme, avant de télécharger le dossier de consultation, pour être informés des compléments qui 
lui seraient apportés. Les candidats qui ne s'identifieront pas préalablement ne pourront être alertés. 
Aucun autre élément du dossier de la consultation ne sera transmis sous format papier ou sur support 
électronique. Les questions/réponses sont consultables sur la plateforme de dématérialisation. 
Conformément à l'article R.2132-7 du code de la commande publique, les plis doivent être remis par 
voie dématérialisée, à l'adresse suivante : www.marchespublics.gouv.fr, hormis en cas de remise d'une 
copie de sauvegarde (R.2132-11 du code de la commande publique)(cf. Règlement de consultation)

30/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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